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PREAMBULE	
	

	
	
	
Le	Plan	Local	d’Urbanisme	de	 la	commune	de	Marlenheim	a	été	approuvé	 le	15	décembre	
2014.	
	
Conformément	 à	 ses	 compétences	 en	 urbanisme,	 la	municipalité	 a	 décidé	 d’apporter	 une	
première	modification	à	ce	PLU.	
	
Les	 évolutions	 envisagées	 par	 cette	 modification	 ne	 portent	 pas	 atteinte	 à	 l’économie	
générale	de	la	commune,	n’ont	pas	pour	effet	de	réduire	un	espace	boisé	classé,	une	zone	
agricole,	une	zone	naturelle	et	forestière	ou	une	protection	édictée	en	raison	des	risques	de	
nuisance,	de	la	qualité	des	sites,	des	paysages	ou	des	milieux	naturels	et	ne	comportent	pas	
de	graves	risques	de	nuisance.	
	
	
La	présente	procédure	de	modification	porte	sur	:	
	

- les	Orientations	d’Aménagement	et	de	Programmation	(OAP)	:	
.	ajustements	et	compléments	de	rédaction	des	OAP	n°	1	et	3	existantes		

	
	

- des	ajustements	de	rédaction	de	l’article	7	des	zones	UA,	UB,	UC	et	1AU	
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CHAPITRE	1	:	EVOLUTIONS	PROJETEES		
	

	
1.1.		 ETAT	INITIAL	ET	OBJECTIFS	
	
	
1.1.1. Compléments	de	rédaction	de	l’Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	

(OAP)	n°1		
	
L’OAP	 n°1	 concerne	 la	 zone	 d’extension	 1AU	 située	 au	 Nord-Est	 du	 tissu	 urbain	 et	 qui	
représente	la	fin	de	l’opération	résidentielle	«	La	Peupleraie	»	:	
	

	
Le	 contenu	 de	 cette	 OAP	 porte	 notamment	 sur	 la	 typologie	 de	 logements	 et	 la	 densité	
minimale	attendues.	Or,	ces	deux	points	méritent	d’être	ajustés	et	précisés	afin	de	gommer	
toute	interprétation	qui	irait	à	l’encontre	des	objectifs	de	départ.	
	
	
	
1.1.2. Compléments	de	rédaction	de	l’Orientation	d’Aménagement	et	de	Programmation	

(OAP)	n°3	
	
L’OAP	n°3	concerne	la	zone	d’extension	1AU	située	au	Sud-Ouest	du	tissu	urbain	:	
	
Le	contenu	de	cette	OAP	porte	notamment	sur	la	typologie	de	logements	attendue.	
Or,	 ce	point	mérite,	 tout	 comme	 l’OAP	n°1	d’être	 ajusté	et	 précisé	 afin	de	 gommer	 toute	
interprétation	qui	irait	à	l’encontre	des	objectifs	de	départ.	
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1.1.3. Ajustement	de	rédaction	de	l’article	7	des	zones	UA,	UB,	UC	et	1AU		
	
L’article	7	offre	une	marge	de	densification	du	tissu	existant,	à	la	fois	par	rapport	aux	limites	
séparatives	que	sous	forme	d’implantation	en	seconde	ligne.		
	
Ces	possibilités	sont	notamment	encadrées	par	le	biais	d’un	gabarit	mais	aussi	la	gestion	du	
droit	à	construire	en	pourtour	de	parcelle	(dans	une	bande	de	3	mètres	de	large),	et	ce	afin	
de	respecter	les	espaces	de	vie	voisins.	
	
Or,	c’est	 le	droit	à	construire	dans	cet	espace	qui	mérite	d’être	éclairci	afin	de	 lever	 toute	
confusion.	
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CHAPITRE	2	:	MISE	EN	ŒUVRE	DES	EVOLUTIONS	ET	JUSTIFICATION		
	
2.1.		 AJUSTEMENT/COMPLEMENTS	DE	REDACTION		DE	L’OAP	N°1	
	
	
Il	convient	tout	d’abord	de	rectifier	une	erreur	matérielle	concernant	la	typologie	de	logement	
attendue,	même	si	le	contexte	supra-communal	a	évolué	depuis	l’approbation	du	document.		
	
En	 effet,	 au	 moment	 de	 l’approbation	 du	 PLU	 en	 2014,	 Marlenheim	 s’inscrivait	 dans	 le	
périmètre	du	Schéma	de	Cohérence	Territorial	de	Strasbourg	(SCOTERS).	Or,	ce	dernier	fixait	
un	objectif	de	20%	de	logements	aidés	(pour	toute	opération	de	plus	de	12	logements)	et	non	
25%.	La	commune	souhaite	donc	rectifier	ce	pourcentage	qui	répond	mieux	aux	attentes	et	
au	marché	local.	
	
Par	 ailleurs,	 si	 la	 recherche	 d’une	 diversité	 de	 logements	 reste	 un	 objectif	 fort	 de	 la	
municipalité,	il	convient	de	préciser	l’orientation	concernant	les	logements	intermédiaires,	et	
plus	précisément	le	type	de	logement	qu’englobe	cette	typologie.	Là	encore,	le	PLU	ayant	été	
rédigé	 alors	 que	Marlenheim	 s’inscrivait	 dans	 le	 périmètre	du	 SCOTERS,	 afin	 de	maintenir	
l’objectif	 poursuivi	 et	 assurer	 une	 continuité	 du	 PLU	 applicable	 depuis	 2014,	 il	 semble	
nécessaire	d’y	ajouter	la	définition.	
	
Enfin,	l’objectif	de	densité	minimale	de	30	logements	par	hectare	est	une	donnée	de	densité	
nette	et	non	brute.	Il	convient	également	d’ajouter	cette	distinction.	
	
	
	
	
	
	
NB	:	définitions		
	
La	 densité	 nette	 est	mesurée	 à	 l’échelle	 de	 l’îlot	 ;	 les	
espaces	publics	sont	écartés	de	ce	calcul	
	
	
	
	
	
La	densité	brute	prend	en	compte	la	surface	utilisée	par	
les	espaces	et	équipements	publics.	
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OAP	n°1	AVANT	la	modification	
	
L’opération	d’aménagement	devra	être	conçue	(découpage	parcellaire,	règles	d’implantation	
des	constructions)	de	façon	à	offrir	des	expositions	optimales	pour	les	constructions.	
	
Elle	devra	également	comporter	une	mixité	de	typologie	de	logement	et	plus	précisément	au	
moins	25%	de	logements	intermédiaires	et	25%	de	logements	aidés.	
	
Le	programme	d’aménagement	devra	présenter,	au	final,	une	densité	bâtie	minimale	de	30	
logements	par	hectare.	
	
	
	
OAP	n°1	APRES	la	modification	
	
L’opération	d’aménagement	devra	être	conçue	(découpage	parcellaire,	règles	d’implantation	
des	constructions)	de	façon	à	offrir	des	expositions	optimales	pour	les	constructions.	
	
Elle	devra	également	comporter	une	mixité	de	typologie	de	logement	et	plus	précisément	:	

- au	moins	25%	de	logements	intermédiaires*	(cf.	définition	en	NB)	
- au	moins	20%	de	logements	aidés	pour	toute	opération	de	plus	de	12	logements	

	
Le	programme	d’aménagement	devra	présenter,	au	final,	une	densité	nette	bâtie	minimale	
de	30	logements	par	hectare.	
	
NB	:	l’habitat	intermédiaire	peut	être	regroupé	en	trois	grands	types	:	

- les	maisons	individuelles	:	accolées,	jumelées	ou	en	bande	;	
- les	petits	collectifs	:	issus	de	la	requalification	ou	de	la	restructuration	de	certains	

bâtiments	:	fermes	ou	granges	rénovées	par	exemple	;	
- les	petits	collectifs	:	collectifs		à	faible	volumétrie	(notamment	une	hauteur	

maximum	de	8m	à	l’acrotère	et	12m	au	faitage),	maisons	de	ville	ou	villas	
urbaines.	
	

	
	
	
2.2.		 AJUSTEMENT/COMPLEMENT	DE	REDACTION		DE	L’OAP	N°3	
	
Les	évolutions	projetées	pour	 l’OAP	n°3	rejoignent	en	partie	celles	déjà	abordées	ci-dessus	
pour	l’OAP1,	avec	les	justifications	identiques	:	
	

- rectifier	 l’erreur	matérielle	concernant	 le	pourcentage	de	 logements	aidés	en	 le	
ramenant	à	20%,	contre	25%	actuellement.	

- donner	une	définition	du	terme	«	logements	intermédiaires	».	
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OAP	n°3	AVANT	la	modification	
	
Le	programme	d’aménagement	devra	intégrer	en	entrée	de	zone	(c'est-à-dire	à	proximité	de	
la	 rue	du	Moulin),	 un	 secteur	dédié	 à	 la	 collecte	 et	 au	 ramassage	des	ordures	ménagères	
calibré	à	l’échelle	de	l’ensemble	de	la	zone.	
	
Aucune	aire	de	retournement	à	l’intérieur	du	site	ne	sera	autorisée.	
	
L’opération	d’aménagement	devra	être	conçue	(découpage	parcellaire,	règles	d’implantation	
des	constructions)	de	façon	à	offrir	des	expositions	optimales	pour	les	constructions.	
	
Elle	devra	également	comporter	une	mixité	de	typologie	de	logement	et	plus	précisément	au	
moins	25%	de	logements	intermédiaires	et	25%	de	logements	aidés.	
	
	
	
	
OAP	n°3	APRES	la	modification	
	
Le	programme	d’aménagement	devra	intégrer	en	entrée	de	zone	(c'est-à-dire	à	proximité	de	
la	 rue	du	Moulin),	 un	 secteur	dédié	 à	 la	 collecte	 et	 au	 ramassage	des	ordures	ménagères	
calibré	à	l’échelle	de	l’ensemble	de	la	zone.	
	
Aucune	aire	de	retournement	à	l’intérieur	du	site	ne	sera	autorisée.	
	
L’opération	d’aménagement	devra	être	conçue	(découpage	parcellaire,	règles	d’implantation	
des	constructions)	de	façon	à	offrir	des	expositions	optimales	pour	les	constructions.	
	
Elle	devra	également	comporter	une	mixité	de	typologie	de	logement	et	plus	précisément	:	

- au	moins	25%	de	logements	intermédiaires*	(cf.	définition	en	NB)	
- au	moins	20%	de	logements	aidés	pour	toute	opération	de	plus	de	12	logements	

	
NB	:	l’habitat	intermédiaire	peut	être	regroupé	en	trois	grands	types	:	

- les	maisons	individuelles	:	accolées,	jumelées	ou	en	bande	;	
- les	petits	collectifs	:	issus	de	la	requalification	ou	de	la	restructuration	de	certains	

bâtiments	:	fermes	ou	granges	rénovées	par	exemple	;	
- les	petits	collectifs	:	collectifs		à	faible	volumétrie	(notamment	une	hauteur	

maximum	de	8m	à	l’acrotère	et	12m	au	faitage),	maisons	de	ville	ou	villas	
urbaines.	
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2.3.		 AJUSTEMENT	DE	LA	REDACTION	DE	L’ARTICLE	7	DES	ZONES	UA,	UB,	UC	
ET	1AU	
	
	
L’évolution	 projetée	 touche	 uniquement	 à	 la	 forme	 de	 la	 rédaction	 de	 cette	 règle	
d’implantation,	sans	modifier	le	fond.		
	
Précisons	que	la	réglementation	de	l’article	7	est	accompagnée	de	la	définition	d’un	gabarit,	
qui	lui,	n’évolue	pas.			
	
Seules	les	dispositions	s’appliquant	en	pourtour	de	parcelle	(dans	une	bande	de	3m	de	large)	
sont	à	éclaircir,	à	savoir	:	l’alinéa	2.2	pour	les	zones	UA	et	UB	et	l’alinéa	2	pour	les	zones	UC	et	
1AU.	
	
En	effet,	la	limitation	de	la	longueur	de	façade	de	l’éventuelle	construction	implantée	dans	
une	bande	de	3m	de	large	en	pourtour	de	parcelle	ne	touche	pas	uniquement	l’implantation	
sur	limite	séparative	mais	s’applique	bien	dans	toute	cette	bande	de	3m.	
	
	
	
Article	7	–	Zones	UA	et	UB	-	alinéa		2.2	-	AVANT	modification	
Article	7	–	Zones	UC	et	1AU	-	alinéa	2		-	AVANT	modification	
	
Dispositions	générales	
	

Dans	 une	 bande	 de	 3	 mètres	 de	 large	 le	 long	 de	 toutes	 les	 limites	 séparatives,	
l’implantation	 des	 constructions	 sur	 limite	 séparative	 est	 autorisée	 si	 la	 longueur	
cumulée	des	constructions	sur	celle-ci	ne	dépasse	pas	6	m	mesurés	sur	un	seul	côté	
et	12	m	mesurés	sur	deux	 limites	consécutives	 (et	ce	dans	 le	 respect	des	gabarits	
définis	ci-dessus)	:	
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Article	7	–	Zones	UA	et	UB	-	alinéa		2.2	-	APRES	modification	
Article	7	–	Zones	UC	et	1AU	-	alinéa	2		-	APRES	modification	
	
Dispositions	générales	
	
	

Pour	toutes	nouvelles	constructions,	dans	une	bande	de	3	mètres	de	large	définie	le	
long	de	toutes	les	limites	séparatives,	 l’implantation	des	constructions	à	l’intérieur	
de	 celle-ci	 est	 autorisée	 si	 la	 longueur	 cumulée	 des	 constructions	 sur	 celle-ci	 ne	
dépasse	 pas	 6	 m	 mesurés	 sur	 un	 seul	 côté	 et	 12	 m	 mesurés	 sur	 deux	 côtés	
consécutifs	(et	ce	dans	le	respect	des	gabarits	définis	ci-dessus)	:	

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

CHAPITRE	3	:	IMPACTS	DES	EVOLUTIONS	PROJETEES	
	

	
	
3.1.		 AJUSTEMENTS	ET	COMPLEMENTS	APPORTES	AUX	OAP	N°1	ET	N°3	
	
La	seule	incidence	des	évolutions	des	OAP	est	la	légère	diminution	(qui	passe	de	25	à	20%)	de	
la	part	de	logements	aidés	dans	la	future	opération.	
	
Cette	rectification	ne	remet	en	cause	l’objectif	de	diversification	de	logements	et	n’est	que	la	
rectification	 d’une	 erreur	 matérielle	 puisque	 l’idée	 de	 départ	 était	 de	 reprendre	 les	
préconisations	 du	 SCOTERS	 (qui	 stipule	 bien	 20%	 pour	 toute	 opération	 de	 plus	 de	 12	
logements).	
	
Les	autres	évolutions	de	rédaction	ne	viennent	que	préciser	les	attentes	déjà	exprimées	par	
l’OAP	et	n’auront	donc	aucun	impact.	
	
	
	

- 6m de long maximum 
sur un seul côté
ou
- 12m de long maximum 
sur deux côtés consécutifs
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3.2.		 AJUSTEMENT	DE	LA	REDACTION	DE	L’ARTICLE	7	DES	ZONES	UA,	UB,	UC	

ET	1AU	
	
Ces	ajustements	de	rédaction	n’ont	d’autre	incidence	qu’une	meilleure	compréhension	de	la	
règle	qui	sur	le	fond	ne	subit	aucun	changement.	
	
	
	
	
	
	
	

CHAPITRE	4	:	COMPATIBILITE	AVEC	LES	PRESCRIPTIONS	SUPRA	
COMMUNALES	
	

	
La	 nature	des	 évolutions	 (ne	 touchant	que	des	 aspects	 règlementaires)	 n’entraine	 aucune	
incompatibilité	avec	les	autres	documents	supra-communaux	touchant	le	territoire	communal	
(SDAGE,	SAGE,	PPRI,	SRCE,	PRQA,…).	
	
Les	évolutions	projetées	ne	présentent	pas	non	plus	d’incompatibilité	avec	les	servitudes	ou	
contraintes	supra	communales.	
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